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ATTENDU QUE l’entente proposée est une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, une entente intergouvernementale
canadienne doit, pour être valide, être approuvée par le
gouvernement et être signée par le ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Réforme des institutions démocratiques;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport et du ministre responsable des Affaires intergou-
vernementales canadiennes et de la Réforme des institu-
tions démocratiques :

QUE la deuxième entente modificatrice à l’Entente
Canada-Québec relative à la mise en place de centres
scolaires et communautaires pour la minorité linguistique
du Québec, Phase II, pour les exercices 2006-2007 à
2008-2009, dont le texte sera substantiellement
conforme au projet joint à la recommandation ministérielle
du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

52347

Gouvernement du Québec

Décret 920-2009, 19 août 2009
CONCERNANT l’approbation d’une entente modificatrice
à l’Entente Canada-Québec relative aux projets
complémentaires en matière d’enseignement dans la
langue de la minorité et d’enseignement des langues
secondes, pour les exercices 2007-2008 à 2008-2009

ATTENDU QUE l’éducation relève de la compétence
exclusive du Québec;

ATTENDU QUE le Québec dispense, en plus de l’ensei-
gnement en langue française, l’enseignement en langue
anglaise et l’enseignement de l’anglais et du français
comme langues secondes;

ATTENDU QUE le fait de dispenser l’enseignement en
langue anglaise et l’enseignement de l’anglais et du
français comme langues secondes entraîne des coûts
supplémentaires pour le Québec;

ATTENDU QUE le Canada est disposé à participer au
financement des coûts supplémentaires que le Québec
doit assumer;

ATTENDU QU’il est opportun que le Québec reçoive sa
juste part de la contribution que le Canada consacre au
financement de ces coûts supplémentaires;

ATTENDU QUE, en vertu du décret n° 383-2006 du
10 mai 2006, le gouvernement a approuvé une entente
entre le Canada et le Québec relative à l’enseignement
dans la langue de la minorité et à l’enseignement des
langues secondes, pour les exercices 2005-2006 à 2008-
2009;

ATTENDU QUE cette entente prévoit que le Canada
peut approuver des contributions complémentaires à celles
qui y sont stipulées, et qui doivent faire l’objet d’une
entente distincte entre la Canada et le Québec;

ATTENDU QUE, en vertu du décret n° 1002-2008 du
15 octobre 2008, le gouvernement a approuvé une
entente entre le Canada et le Québec relative aux projets
complémentaires en matière d’enseignement dans la
langue de la minorité et d’enseignement des langues
secondes, pour les exercices 2007-2008 à 2008-2009;

ATTENDU QUE le Canada est disposé à accorder une
contribution financière additionnelle à cette fin;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 13 de la Loi sur le
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (L.R.Q.,
c. M-15), la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport peut, conformément à la loi, conclure une entente
avec un gouvernement autre que celui du Québec, l’un
de ses ministères, une organisation internationale ou un
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation,
en vue de l’exécution de ses fonctions;

ATTENDU QUE l’entente proposée est une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8
de cette loi, une entente intergouvernementale cana-
dienne doit, pour être valide, être approuvée par le
gouvernement et être signée par le ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Réforme des institutions démocratiques;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport et du ministre responsable des Affaires intergou-
vernementales canadiennes et de la Réforme des
institutions démocratiques :
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QUE l’entente modificatrice à l’Entente Canada-Québec
relative aux projets complémentaires en matière
d’enseignement dans la langue de la minorité et d’ensei-
gnement des langues secondes, pour les exercices 2007-
2008 à 2008-2009, dont le texte sera substantiellement
conforme au projet joint à la recommandation ministérielle
du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

52348

Gouvernement du Québec

Décret 921-2009, 19 août 2009
CONCERNANT la composition et le mandat de la
délégation du Québec à la 96e réunion ordinaire du
Conseil des ministres de l’Éducation (Canada)
[CMEC] qui se tiendra à Calgary (Alberta), les 2 et
3 septembre 2009

ATTENDU QUE se tiendra à Calgary (Alberta), les 2 et
3 septembre 2009, la 96e réunion ordinaire du Conseil
des ministres de l’Éducation (Canada) [CMEC];

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence
ministérielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est
constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport et du ministre responsable des Affaires intergou-
vernementales canadiennes et de la Réforme des institu-
tions démocratiques :

QUE la sous-ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport, madame Christiane Barbe, dirige la délégation
québécoise à la 96e réunion ordinaire du Conseil des
ministres de l’Éducation (Canada) [CMEC] qui se tiendra
à Calgary (Alberta), les 2 et 3 septembre 2009;

QUE la délégation soit composée, outre la sous-ministre
de l’Éducation, du Loisir et du Sport, de :

— madame Julie Bissonnette, conseillère, Direction
des affaires internationales et canadiennes, ministère de
l’Éducation, du Loisir et du Sport;

— madame Lise Thiboutot, conseillère, Secrétariat
aux affaires intergouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec conformément à la décision du Conseil
des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

52349

Gouvernement du Québec

Décret 922-2009, 19 août 2009
CONCERNANT le plan d’action annuel 2009-2010
d’Emploi-Québec en matière de main-d’œuvre et
d’emploi

ATTENDU QUE le paragraphe 8° du premier alinéa de
l’article 17 de la Loi sur le ministère de l’Emploi et de la
Solidarité sociale et sur la Commission des partenaires
du marché du travail (L.R.Q., c. M-15.001) prévoit que
la Commission des partenaires du marché du travail
prépare annuellement avec le ministre de l’Emploi et de
la Solidarité sociale le plan d’action en matière de main-
d’œuvre et d’emploi visé à l’article 32 de cette loi;

ATTENDU QUE l’article 32 de cette loi prévoit que le
plan d’action annuel en matière de main-d’œuvre et
d’emploi qui complète la convention de performance
et d’imputabilité relative à Emploi-Québec est soumis à
l’approbation du gouvernement;

ATTENDU QU’il y a lieu de soumettre au gouvernement,
pour approbation, le plan d’action annuel 2009-2010
d’Emploi-Québec en matière de main-d’œuvre et d’emploi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Emploi et de la Solidarité
sociale :

QUE soit approuvé le plan d’action annuel 2009-2010
d’Emploi-Québec en matière de main-d’œuvre et d’emploi
dont le texte sera substantiellement conforme au texte
joint à la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

52350
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